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L'impact sur le chi�re d'a�aires
« Quel pourcentage de chi�re d'a�aires avez-vous retrouvé ? »
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Des créations d’entreprise en forte hausse depuis 2017
Evolution mensuelle, en milliers
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Preuve d’un optimisme forcené, 
d’une confiance en l’avenir, mais 
a u s s i ,  p o u r  c e r t a i n s ,  d ’u n e 
contrainte à s’inventer un avenir 
professionnel hors du salariat : on 
n’a jamais créé autant d’entreprises 

en France. Près de 850.000 ont vu le 
jour l’an passé, un nouveau record 
historique, et ce malgré deux mois 
de confinement au printemps, pen-
dant lesquels les inscriptions ont été
quasi gelées. La crise sanitaire accé-
lère, plutôt qu’elle ne le freine, un 
mouvement de fond, constaté 
depuis près de vingt ans avec la 
hausse continue des créations 
d’entreprise. La France n’est pas une
exception. Dans la plupart des pays 
développés, c’est la même chose.

Ce record recouvre deux réalités :
d’une part, une accélération de la 
« gig economy », celle des petits bou-
lots et de l’ubérisation ; d’autre part, 
une stagnation des créations sous 
forme de sociétés, signe de prudence
d’entrepreneurs plus ambitieux.

« Effets... de désespoir »
La hausse observée en 2020 est le 
seul fait d’une progression des nou-
velles entreprises individuelles : 
autoentrepreneurs, professions 
libérales, artisans… « Cela reflète un 
transfert, un changement de structure
du régime de l’emploi », constate 
Fabrice Cavarretta, professeur 
d’entrepreneuriat et leadership à 
l’Essec. Le « boost » de la création 
d’entreprise en solo traduit un glisse-
ment, une substitution d’emplois 

plutôt qu’à semer des graines. » Ce 
sont ces failles qu’exploitent les 
start-up.  Sans précipitation 
aujourd’hui.

Chez BGE, on observe une cer-
taine prudence. « Les entrepreneurs 
temporisent, mettent sur pause, 
témoigne Sylvie Jalabert. Nous 
aurons cette année un taux de concré-
tisation, de passage à l’acte, moins 
élevé. » La crise durcit les conditions 
de réussite. Elle favorise une prise de
recul et une meilleure préparation, 
d’où une plus grande maturité des 
projets. Ce que traduit Fabrice Cavar-
retta par : « Moins de gens viennent 
pour participer à la fête. La crise oblige
à réfléchir comment être rentable. »

Différentes études attestent que
les entreprises créées en période de 
crise sont plus pérennes, plus solides
sur le long terme. « On est en plein 
mouvement schumpétérien », con-
clut Fabrice Cavarretta. Mais si l’on 
observe déjà la vague de créations, 
porteuse d’innovations futures, celle
des destructions subit un effet retard
porté par les nombreuses aides 
accordées aux entreprises. Le nom-
bre de défaillances a d’ailleurs reculé
en 2020. Cela ne devrait pas durer. 
Selon Euler Hermes, il repartira à la 
hausse cette année, et on compterait
60.000 défaillances en 2022. n

La crise pousse de nombreux salariés à se lancer
La crise sanitaire a accéléré 
la création de microentre-
prises en France. Des sala-
riés se lancent en indépen-
dants, faute d’autre choix 
souvent. Le mouvement 
pourrait se tasser en 2021.

L’indépendance a quelques incon-
vénients, qui se sont révélés être 
particulièrement importants pen-
dant la crise du Covid-19. Selon 
une étude réalisée par l’Union des 
autoentrepreneurs auprès de 
3.320 d’entre eux  – dont 18 % tra-
vaillent grâce à une plateforme sur
le Web –,  après le premier confine-
ment, 45 % des personnes interro-
gées n’ont toujours pas retrouvé 
un chiffre d’affaires à 20 % de leur 
volume d’activité de 2019. Environ 
80 % des autoentrepreneurs affi-
chent un chiffre d’affaires en 
baisse de 40 % ou plus par rapport
à 2019. C’est dire la profondeur de 
la crise pour les indépendants et 
les cicatrices qu’elle peut potentiel-
lement laisser.

Eviter la case chômage
Certes, jusqu’ici, seuls 5 % des per-
sonnes interrogées ont  purement
et simplement arrêté leur activité 
face aux difficultés. Ils sont en 
revanche une bonne moitié à se 
retrouver sans ressources et à sol-
liciter le revenu de solidarité active
(RSA). Un quart est inscrit comme
demandeurs d’emploi chez Pôle 
emploi – dont une partie est pro-
bablement en fin de droits. « Les 
autoentrepreneurs qui stoppent 
leur activité sont des candidats aux 
minima sociaux. Il faut absolu-
ment les accompagner en sortie de 
crise pour leur permettre de retrou-
ver un niveau d’activité normal », 
insiste François Hurel, président 
de l’Union des autoentrepre-
neurs.Car comment vivre et tenir 
avec un chiffre d’affaires et donc 
des revenus qui ont plongé de 
40 % ? Il n’est pas impossible que 

Selon l’Union des auto-
entrepreneurs, 80 % des 
autoentrepreneurs ont, 
depuis le déconfinement 
du printemps, un chiffre 
d’affaires en baisse de 
40 % ou plus  par rapport 
à 2019. 

Indépendants : la crise 
multiplie leurs difficultés 

tion économique de leur employeur et
se sont lancés », explique François 
Hurel, le président de l’Union des 
autoentrepreneurs. Ce sont donc 
bien en partie les conditions écono-
miques difficiles qui ont poussé les 
Français à devenir indépendants, 
bien souvent plus par dépit que par 
envie. « Il y a toujours une forte appé-
tence des jeunes qui ne trouvent pas de
travail et créent leur emploi en se lan-
çant dans l’indépendance », poursuit 
François Hurel. Et « le développe-
ment du télétravail depuis le début de 
l’épidémie a donné à certains le goût 
de l’indépendance ». Difficile de ne 
pas y voir une sorte de défiance vis-à-
vis du management et de la bureau-
cratie de l’entreprise en général.

Ce mouvement a des côtés très

positifs. « Le Covid-19 a secoué le 
tissu économique français. Cette 
crise peut certes créer des entreprises
zombies, des entreprises peu produc-
tives qui investissent peu, mais on 
voit avec les chiffres de créations 
d’entreprise que c’est aussi un 
moment schumpétérien de destruc-
tion créatrice. La création de nouvel-
les richesses est en cours, puisque le 
tissu productif français se renouvelle
à un rythme sans précédent », 
estime Sylvain Broyer. Et il est pro-
bable que cela continue.

Selon un sondage réalisé par Opi-
nionWay à l’occasion du Salon Go 
Entrepreneurs organisé par « Les 
Echos »-Le Parisien Evénement en 
juin prochain, un Français sur cinq 
déclare avoir envie de créer son 

entreprise ou d’en reprendre une en
2021. Mais l’explosion du nombre 
de microentreprises ces dernières 
années crée aussi des difficultés. 
Beaucoup ont vu leurs revenus chu-
ter avec la pandémie et les restric-
tions sanitaires. Or le chiffre d’affai-
res des microentrepreneurs était 
souvent déjà faible avant la crise. 
Dans les transports, il était à peine 
de 1.000 euros par mois avant paie-
ment des impôts et des charges au 
4e trimestre 2019. Et le filet de sécu-
rité qui protège les microentrepre-
neurs est tout de même moins 
important que celui dont bénéfi-
cient les salariés. Ce sera un des 
défis de 2021 du gouvernement de 
les accompagner au mieux pour 
repartir. n

l Près de 850.000 entreprises ont été créées l’an passé en France, soit presque 35.000 de plus qu’en 2019.
l Les microentreprises ont le vent en poupe, particulièrement dans les secteurs les plus affectés par la crise sanitaire.

Les Français n’ont jamais créé autant 
d’entreprises qu’en 2020

Guillaume de Calignon
 @gcalignon

Rien n’y a fait. L’année 2020 a beau 
avoir été une succession de difficul-
tés, avec l’épidémie de Covid, les 
confinements et la crise économi-
que, cela n’a pas empêché les Fran-
çais de continuer à créer leur entre-
prise. Selon les chiffres publiés 
vendredi matin par l’Insee, l’année 
dernière a même été un millésime 
record en la matière. Près de 
850.000 entreprises ont été créées 
l’an passé en France, soit presque 
35.000 de plus qu’en 2019.

Avec un point notable : ce sont
surtout les entreprises individuel-
les qui ont participé à cette dynami-
que. Leur nombre a en effet pro-
gressé de 6 %, à 630.000. Les 
créations d’autres types d’entrepri-
ses sont, elles, restées stables l’an 
passé, ce qui, pour une année de 
crise, est déjà en soi une perfor-
mance remarquable, alors que 
l’activité économique a chuté de 
près de 10 %.

Forte appétence des jeunes
Comment expliquer cette fièvre 
entrepreneuriale des Français, 
alors que le pays traverse la pire 
crise économique depuis près d’un 
siècle ? Les créations d’entreprise 
ont été particulièrement importan-
tes dans le secteur « transports et 
entreposage », selon la terminolo-
gie de l’Insee. En clair, les livreurs de
repas et les chauffeurs de VTC ont 
été nombreux à se lancer. La 
demande de livraison de repas à 
domicile a fortement augmenté 
avec l’épidémie de Covid-19, et les 
Français se sont adaptés pour y 
répondre en devenant microentre-
preneurs. « Les créations d’entre-
prise ont été fortes dans les secteurs 
affectés par le confinement », note 
ainsi Sylvain Broyer, chef écono-
miste de l’agence de notation S & P 
Global Ratings.

« Certains salariés ont été angoissés
par le chômage partiel ou par la situa-
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beaucoup jettent l’éponge à l’ave-
nir, découragés. Jusqu’à présent, 
certains autoentrepreneurs ont 
touché des aides du fonds de soli-
darité, mais ils sont minoritaires 
(à peine un sur cinq).

C’est pourquoi François Hurel
propose que Bercy verse une aide
de 500 à 600 euros mensuels pen-
dant six mois à tous ceux dont 
l’autoentrepreneuriat est la 
source principale de revenus, en 
excluant les retraités et les bénéfi-
ciaires du fonds de solidarité. 
Environ 400.000 personnes 
seraient concernées pour un coût
supérieur à 1 milliard d’euros. « Il 
y aura un effet d’aubaine pour ceux
dont le chiffre d’affaires dépasse 
30.000 euros annuels, mais il faut 
éviter l’effet couperet pour ceux qui
sont à moins de 10.000 euros par 
an », selon le patron de l’Union 
des autoentrepreneurs.

Le ministre délégué chargé des
PME, Alain Griset, doit recevoir le
20 janvier les partenaires sociaux
afin de discuter de l’amélioration 
de l’indemnisation du chômage 
pour les indépendants. Mais « il 
faut éviter le recours au chômage, 
qui deviendra pour les autoentre-
preneurs une trappe à pauvreté car
il est difficile de se relever quand on
échoue et qu’on arrête son activité. 
Au contraire, il serait préférable 
d’accompagner les autoentrepre-
neurs à se relever », estime Fran-
çois Hurel. « C’est le moment de 
donner corps au “quoi qu’il en 
coûte” », conclut-il. La balle est 
dans le camp de Bercy.
 —  G. C.

La moitié des 
autoentrepreneurs 
ayant arrêté leur 
activité en 2020 sont 
sans revenu autre 
que le RSA.

salariés vers des activités exercées en
indépendant. Et en période de crise, 
et donc d’incertitudes sur l’emploi 
salarié, l’entrepreneuriat de néces-
sité sort renforcé. Comme l’observe 
Sylvie Jalabert, directrice générale 
du réseau national d’accompagne-
ment des entrepreneurs BGE, « on 
note des effets d’aubaine ou de déses-
poir. Certains créateurs nous le disent 
crûment. Ils ont le sentiment que, 
pour eux, ce sera plus facile de trouver
un client qu’un emploi. »

En dix ans, le nombre de tra-
vailleurs indépendants a augmenté
de plus de 1 million en France, selon
une étude de l’Acoss, l’organisme 
national  des Urssaf.  I ls  sont 
aujourd’hui plus de 3,6 millions, 
dont une moitié, environ, d’auto-
entrepreneurs, ce régime social et 
fiscal simplifié créé en 2008.

Toute crise est aussi source
d’opportunités. « Les grandes entre-
prises sont focalisées sur leur busi-
ness. Elles laissent des créneaux aux 
petits acteurs innovants, explique 
Philippe Silberzahn, professeur en 
entrepreneuriat et innovation à 
EMLyon Business School. Leur 
attention est à éteindre des incendies 
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